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Résultats des prélèvements
réalisés le 1er août 2017

dans les locaux, les rejets et l'air ambiant
de la SNEM à Montreuil (93)

A votre  demande  le  LCPP  est  intervenu  au  sein  de  l'établissement  SNEM  (Société
Nouvelle d'Eugénisation des Métaux) à Montreuil, à la suite de plaintes de voisinages.

Lors de notre intervention, des mesures de composés organiques volatils (COV), nickel,
chrome, chrome VI, cyanures totaux, acide fluorhydrique, dioxyde de soufre et ammoniac ont
été effectuées sur une période d'1 à 3 heures, en deux points référencés 1 et 2. Les COV ont
également été mesurées à trois autres points de mesure référencés 3 à 5.

Les points de mesures, illustrés ci-dessous, sont : 

-point n°1 : Air intérieur de l'usine, département aluminium (air intérieur)

-point n°2 : A proximité du rejet en façade côté cour usine, au débouché des lignes 2 et 3
du département aluminium

-point n°3 : En limite de propriété de l'usine (air ambiant)

-point n°4 : Dans le rejet en façade, côté passage des Guilands

-point n°5 : Passage des Guilands (air ambiant)
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Les résultats des COV aux différents points de mesures sont présentés dans le tableau n°1.

Résultats des mesures de COV

Concentrations en µg/m3

be
nz

èn
e*

to
lu

èn
e*

ét
hy

l b
en

zè
ne

*

m
,p

-x
yl

èn
es

*

o-
xy

lè
ne

s*

1,
2,

4-
tr

im
ét

hy
lb

en
zè

ne

té
tr

ac
hl

or
oé

th
yl

èn
e*

tr
ic

hl
or

oé
th

yl
èn

e

Point n° 1 :
Air intérieur de l'usine,

département aluminium 
(air intérieur)

≤ 7,7 ≤ 7,5 < 2,6 ≤ 6,2 < 2,6 < 2,4 14 ≤ 11

Point n° 2 :
 A proximité du rejet en façade

côté cour usine,
au débouché des lignes 2 et 3
du département aluminium

≤ 7,7 ≤ 7,5 < 2,6 < 2,4 < 2,6 < 2,4 < 4,7 < 4,2

Point n°3 :
En limite de propriété de l'usine

(air ambiant)
≤ 7,7 ≤ 7,5 < 2,6 < 2,4 < 2,6 < 2,4 < 4,7 < 4,2

Point n°4 :
Dans le rejet en façade,

côté passage des Guilands
< 5,4 < 5,1 < 5,4 < 5,1 < 5,4 < 5,1 < 9,8 < 8,7

Point n°5 :
Passage des Guilands

(air ambiant)
≤ 7,7 ≤ 7,5 < 2,6 ≤ 6,2 < 2,6 < 2,4 < 4,7 < 4,2

Tableau n° 1 : Concentrations moyennes en COV en µg/m3
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Les résultats en nickel, chrome, chrome VI, cyanures totaux, acide fluorhydrique, dioxyde
de soufre et ammoniac, aux deux points de mesures sont présentés dans le tableau n°2 :

Résultats des mesures 

Concentrations en µg/m3
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Point n° 1 :
Air intérieur de l'usine,

département aluminium 
(air intérieur)

≤ 0,58 5,3 3,6 < 11 < 250 < 150 < 47  

Point n° 2 :
 A proximité du rejet en
façade côté cour usine,

au débouché des lignes 2 et 3
du département aluminium

< 0,23 0,98 < 0,92 < 11 < 250 < 150 < 47

Tableau n° 2 : Concentrations moyennes en µg/m3

 


